
ÉPREUVE NATIONALE N°3  
INDIVIDUELLE ÉPÉE VÉTÉRANS V1 à V4 

HOMMES ET DAMES

14 et 15 Février 2026 à Chaumont 

Les sites: 

Gymnase LEMOUTON pistes 1 à 12. 
Gymnase Lionel MEUNIER pistes 13 à 24. 

Gymnase GAGARINE pistes 25 à 36. 

14/16 Rue Youri Gagarine, 52000 Chaumont 

Ouverture des  salles à 09H00 le samedi. 

Ouverture des  salles à 7H30 le dimanche. 



PROGRAMMATIONS 

 Epreuve Nationale Epée Vétéran Dames 

Samedi 14 Février 2026 APPEL SCRATCH MATCHS 

Epée Vétéran 1, 2, 3, 4 Dames 12h00 12h30 13h00 

Epreuve Qualificative Epée Vétéran Hommes 

Samedi 14 Février 2026 APPEL SCRATCH MATCHS 

Epée Vétéran 2 Hommes 12h00 12h30 13h00 

Epreuve Qualificative Epée Vétéran Hommes 

Samedi 14 Février 2026 APPEL SCRATCH MATCHS 

Epée Vétéran 1, 3 Hommes 10h00 10h30 11h00 

Epreuve Nationale Epée Vétéran Hommes 

Dimanche 15 Février 2026 APPEL SCRATCH MATCHS 

Epée Vétéran 1, 2, 3 Hommes 7h30 8h00 8h30 

Epée Vétéran 4 Hommes 10h00 10h30 11h00 

 Pointage des tireurs : 

Pointage vendredi 13 février gymnase LEMOUTON de 18h00 à 20h00. 
Pointage samedi 14 février des femmes gymnase LEMOUTON à partir de 11h00. 
Pointage samedi 14 février des hommes gymnase MEUNIER à partir de 09h00. 
Pointage dimanche 15 Février pour les hommes gymnase LEMOUTON à partir de 7h00 

 Formule individuelle Dames: 

Formule de l’épreuve nationale sur une seule journée : 

- Les catégories V1, V2, V3 et V4 sont mélangées pour le tour de poules,
- Tour de poules, avec décalage par club, sans éliminée,
- Le classement d’entrée du tour de poule est établi selon le classement national à jour, selon le principe
suivant : 1ère V1 1001, 2ème V1 1002 ; 1ère V2 1001, 2ème V2 1002 ; 1ère V3 1001, 2ème V3 1002 ;
1ère V4 1001, 2ème V4 1002, etc-
- Tableau d’élimination directe par catégorie, sans repêchage, la 3ème place ne sera pas tirée



Formule individuelle Hommes: 

Épreuve qualificative : 

Formule de l’épreuve qualificative 

- Les catégories V1, V2 et V3 tirent séparément,
- Tour de poules à 7 ou 6, avec décalage par club, sans éliminés,
- X tireurs qualifiés à l’issue des poules, pour atteindre 72 tireurs pour l’épreuve nationale,
- Tableau d’élimination directe pour qualifier 16 tireurs

- Si 84 tireurs ou moins sont engagés à l’issue des inscriptions, l’épreuve nationale ne sera pas
précédée d’une épreuve qualificative. 
- Si 85 tireurs ou plus sont engagés à l’issue des inscriptions, une épreuve qualificative se tiendra
la veille de l’épreuve nationale.

 Mode de sélection pour l’épreuve nationale 

72 tireurs répartis comme suit : 

- Les 48 premiers tireurs du classement FFE,
- Les 16 tireurs qualifiés par le tableau d’élimination directe de l’épreuve qualificative,
- Les X tireurs qualifiés à l’issue des poules de l’épreuve qualificative

Formule de l’épreuve nationale 

- Les catégories tirent séparément,
- Tour de poules à 6, avec décalage par club, sans éliminé,
- Tableau d’élimination directe par catégorie, sans repêchage, la 3ème place ne sera pas tirée
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- Les tireurs issus de l’épreuve qualificative sont classés dans les poules selon les résultats de
cette dernière
- Un tireur issu de l’épreuve qualificative qui abandonnerait pendant le tour de poules sera classé
à la dernière place du classement de l’épreuve nationale.

Catégorie V4 : 
- Épreuve open,
- Tour de poules à 7 ou 6, avec décalage par club, sans éliminé,
- Tableau d’élimination directe sans repêchage, la 3ème place ne sera pas tirée

Inscriptions: 

Les engagements pour l'épreuve nationale se feront par les clubs sur extranet au plus tard le 
Mercredi 4 février 2026 à 23h59. 

Pour les tireurs licenciés dans un club étranger, inscription par mail à l’adresse 
kejacquin@laposte.net avant le vendredi 13 Février 12h, si possible avec une copie de leur licence 
nationale ou FIE 

En mentionnant : Nom, prénom, date de naissance, club, nation, N° licence.  
Les tireurs devront présenter leurs licences nationales ou F.I.E. lors du pointage 



Le droit d’engagement est de 25€  pour les vétérans hommes et dames, le montant est à 
régler exclusivement en ligne via HelloAsso : 

https://www.helloasso.com/associations/cercle-des-armes-de-chaumont/evenements/epreuve-nationale-
3-mixte-veteran

Si l’inscription n’est pas faite dans le délai imparti, il/elle pourra être inscrit(e) auprès 
de la FFE jusqu’au vendredi 13 février 12h00. 

Les clubs concernés devront prévenir la FFE de leur engagement hors délai à l’adresse 
organisateurs@ffescrime.fr  et s’assurer que la demande a été prise en compte. 

Toute demande d’engagement hors délai formulée après le vendredi 12h précédent la compétition ne pourra en 
aucun cas être prise en compte. 

Le droit d’engagement sera normalement versé à l’organisateur, et le club demandeur devra s’acquitter auprès de 
la FFE d’un droit d’engagement supplémentaire correspondant à 4 fois le droit d’engagement prévu. 

En cas d’absence de tireurs d’un club engagés à l’épreuve, les responsables du club ou à défaut les autres tireurs 
présents doivent s’acquitter des frais d’engagement correspondant à la totalité des tireurs engagés par le club, 
sous peine de se voir exclure de la compétition. 

      Résultats : Ils seront disponibles sur EN GARDE SERVICE, une 
publication des tireurs sera faite le vendredi à 16h. Dans le cas d’un absent, merci de 
prévenir au plus tôt. 

 Arbitrage : Se référer au règlement de l’arbitrage FFE 2025-2026 

Individuel : 1 arbitre à partir de 4 tireurs engagés hommes et dames confondus, 2 arbitres à partir de 9 
tireurs engagés hommes et dames confondus. 

Le niveau minimal requis est Arbitre Régional. 

En cas d’absence d’un arbitre engagé le club devra s’acquitter d’une amende forfaitaire de 500€. 

 Les clubs devront mettre à disposition de l’organisateur : 

Les arbitres seront à la disposition du DT pour les 2 jours, le référent CNA sera libre 
de ne solliciter certains arbitres que sur une seule journée 



 Le praticable : Le praticable n’est autorisé qu’aux maîtres d’armes, tireurs, et 
arbitres identifiés. Les spectateurs iront en tribune. 
 
 Les pistes : Les housses sont interdites sur les pistes, seules les sur-housse sont 
tolérées en bord de piste 
 
 Équipements : Conforme aux normes FFE. 
Conformément au règlement fédéral, les organisateurs déclinent toute responsabilité 
en cas de perte, de vol ou d’accident pouvant survenir pendant la compétition. 
 
 Directoire technique: Un directoire technique sera composé le jour de la 
compétition et pourra prendre toutes les décisions utiles et conformes aux 
règlements fédéraux pour le bon déroulement de la compétition 
 
Restauration: une buvette et restauration (chaud/froid) sera à la disposition des 
tireurs et accompagnateurs tout le week-end au gymnase LEMOUTON et 
MEUNIER. 

 
         Récompenses :  
 
Médailles offertes par le club pour le podium 
La société « orfèvrerie de France » offre les trophées au vainqueur de chaque catégorie 
Les dotations podiums seront offertes par le club. 
 
 Équipementier : Prieur-sports sera présent sur la compétition 
 
 La couverture médicale se fera par les médecins du club. 
 
 Hébergement : https://www.bienvenue-hautemarne.fr/preparer-vos-vacances/ou-dormir/tous-
les-hebergements/reservables-en-ligne/ 
 
 Transport : Un minibus sera à disposition uniquement pour le transport de la gare aux lieux 
de compétitions, et des lieux de compétitions aux des hôtels Chaumontais uniquement sur réservation 
préalable. 
 
Le transport sera mis en place, dans la mesure des places disponibles. 
Des allers retours seront faits en ce sens. Merci de prendre en compte le temps de trajet vers (gare, 
lieux de compétitions, hôtels). 
 
NB : dans notre commune après 19 heures il n’y a pas de bus de ville et le dimanche 
aucun bus de la ville ne circule. 

 
Merci de contacter le club par mail pour plus de renseignements 
 
 

Maître Kévin JACQUIN 
06 10 99 97 06 

kejacquin@laposte.net 



Accès à la ville de Chaumont : 

 
Par la Gare de Chaumont situé à proximité du centre-

ville Sortie d’autoroute : Péage de Chaumont-Semoutiers, 
A5 sortie N°24 

 
 

Hôtel Chaumontais qui seront desservit par notre 
minibus sur réservation: 

 
 
 

 
B&B HOTEL Chaumont 

Rte de Langres, 52000 Chaumont 0 892 23 36 53 

 
Hôtel F1 Chaumont 

Zi, Rte de Neuilly, 52000 Chaumont 0 891 70 52 20 

 
L'Etoile d'Or 

103 Avenue de la République, 52000 Chaumont 03 25 03 02 23 

 
Hôtel Restaurant Des Remparts 

70 Rue De Verdun, 52000 Chaumont 03 25 32 64 40 

 
Bar Tabac Hôtel Restaurant Le New Florimont 

30 Rte de Neuilly, 52000 Chaumont 09 73 88 29 47 

 
Le Royal 

31 rue Mareschal, 52000 Chaumont 03 25 03 01 08 

 
ibis Styles Chaumont Centre Gare 

25, rue Toupot, 52000 Chaumont 03 25 03 01 11 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

   
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTENAIRES 




